
RÈGLEMENT (CE) No 1987/2006 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL

du 20 décembre 2006

sur l’établissement, le fonctionnement et l’utilisation du système d’information Schengen de deuxième
génération (SIS II)

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L’UNION
EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notamment
son article 62, paragraphe 2, point a), son article 63, paragra-
phe 3, point b), et son article 66,

vu la proposition de la Commission,

statuant conformément à la procédure visée à l’article 251 du
traité (1),

considérant ce qui suit:

(1) Le système d’information Schengen (le «SIS»), créé confor-
mément aux dispositions du titre IV de la convention
d’application de l’accord de Schengen du 14 juin 1985
entre les gouvernements des États de l’Union économique
Benelux, de la République fédérale d’Allemagne et de la
République française relatif à la suppression graduelle des
contrôles aux frontières communes, signée le 19 juin
1990 (2) «convention de Schengen») et son développe-
ment, le SIS 1+, constituent un outil essentiel pour l’appli-
cation des dispositions de l’acquis de Schengen, intégré
dans le cadre de l’Union européenne.

(2) La Commission a été chargée du développement du SIS
de deuxième génération (le «SIS II») par le règlement (CE)
no 2424/2001 du Conseil (3) et la décision 2001/886/JAI
du Conseil (4) du 6 décembre 2001 relatifs au développe-
ment du système d’information de Schengen de deuxième
génération (SIS II). Le SIS II remplacera le SIS tel que créé
par la convention de Schengen.

(3) Le présent règlement constitue la base législative requise
pour régir le SIS II dans les domaines relevant du traité
instituant la Communauté européenne (le «traité»). La déci-
sion 2006/…/JAI du Conseil du… sur l’établissement, le
fonctionnement et l’utilisation du système d’information
Schengen de deuxième génération (SIS II) (5) constitue la
base législative requise pour régir le SIS II dans les domai-
nes relevant du traité sur l’Union européenne.

(4) Le fait que la base législative requise pour régir le SIS II
comporte deux instruments séparés n’affecte pas le prin-
cipe selon lequel le SIS II constitue un système d’informa-
tion unique qui devrait fonctionner en tant que tel.
Certaines dispositions de ces instruments devraient par
conséquent être identiques.

(5) Le SIS II devrait constituer une mesure compensatoire qui
contribue au maintien d’un niveau élevé de sécurité dans
un espace de liberté, de sécurité et de justice de l’UE par le
soutien qu’il apporte à la mise en œuvre des politiques qui
sont rattachées à la libre circulation des personnes et font
partie de l’acquis de Schengen, tel qu’intégré au titre IV,
chapitre 3, du traité.

(6) Il est nécessaire de préciser les objectifs du SIS II, son archi-
tecture technique et de financement, de fixer des règles
concernant son fonctionnement, son utilisation et de défi-
nir les responsabilités y afférentes, ainsi que les catégories
de données à introduire dans le système, les finalités et les
critères de leur introduction, les autorités qui sont autori-
sées à y avoir accès, la mise en relation des signalements,
de même que des règles complémentaires concernant le
traitement des données et la protection des données à
caractère personnel.

(7) Le SIS II comprendra un système central (SIS II central) et
des applications nationales. Les dépenses liées au fonction-
nement du SIS II central et de l’infrastructure de commu-
nication devraient être inscrites au budget général de
l’Union européenne.

(8) Il est nécessaire de rédiger un manuel qui contiendrait des
règles détaillées sur l’échange d’informations supplémen-
taires concernant la conduite à observer à la suite de signa-
lements. Les autorités nationales de chaque État membre
devraient assurer cet échange d’informations.

(9) Pendant une période transitoire, la Commission devrait
être chargée de la gestion opérationnelle du SIS II central
et de différentes parties de l’infrastructure de communica-
tion. Elle peut néanmoins, afin d’assurer une transition en
douceur vers le SIS II, déléguer ces responsabilités ou cer-
taines d’entre elles à deux organismes publics nationaux.
À long terme, à la suite d’une analyse d’impact compre-
nant une analyse approfondie des solutions de remplace-
ment d’un point de vue financier, opérationnel et
organisationnel et de propositions législatives de la Com-
mission, il conviendrait de mettre en place une instance
gestionnaire qui sera chargée de ces tâches. La période
transitoire ne devrait pas dépasser cinq ans à compter de
la date à partir de laquelle le présent règlement
s’appliquera.

(1) Avis du Parlement européen du 25 octobre 2006 (non encore paru
au Journal officiel) et décision du Conseil du 19 décembre 2006 (non
encore parue au Journal officiel).

(2) JO L 239 du 22.9.2000, p. 19. Convention modifiée en dernier lieu
par le règlement (CE) no 1160/2005 (JO L 191 du 22.7.2005, p. 18).

(3) JO L 328 du 13.12.2001, p. 4.
(4) JO L 328 du 13.12.2001, p. 1.
(5) JO L …
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(10) Le SIS contiendra des signalements aux fins de non-
admission ou d’interdiction de séjour. Il y a nécessité de
continuer à envisager une harmonisation des dispositions
relatives aux motifs justifiant l’introduction de signale-
ments de ressortissants de pays tiers à des fins de non-
admission ou d’interdiction de séjour et de préciser leur
utilisation dans le cadre des politiques en matière d’asile,
d’immigration et de retour. En conséquence, la Commis-
sion devrait réexaminer, trois ans à compter de la date à
partir de laquelle le présent règlement s’appliquera, les dis-
positions relatives aux objectifs des signalements intro-
duits aux fins de nonadmission ou d’interdiction de séjour
et aux conditions auxquelles ils sont soumis.

(11) Les signalements aux fins de non-admission ou d’interdic-
tion de séjour ne devraient pas être conservés dans le SIS II
pour une durée plus longue que le temps nécessaire à la
réalisation des objectifs pour lesquels ils ont été fournis.
En principe, ils devraient être automatiquement effacés du
SIS II après trois ans. Toute décision de conserver un
signalement pour une plus longue période devrait se fon-
der sur une évaluation individuelle complète. Les États
membres devraient réexaminer ces signalements dans ce
délai de trois ans et tenir des statistiques concernant le
nombre de signalements dont la durée de conservation a
été prolongée.

(12) Le SIS II devrait permettre le traitement des données bio-
métriques afin d’aider à l’identification correcte des per-
sonnes concernées. À cet égard, le SIS II devrait également
permettre le traitement de données relatives à des person-
nes dont l’identité a été usurpée, de manière à éviter les
problèmes que pourraient causer des erreurs d’identifica-
tion, sous réserve de garanties adaptées, en particulier le
consentement des personnes concernées et une stricte
limitation des fins auxquelles ces données peuvent être lici-
tement traitées.

(13) Il devrait être possible pour les États membres de mettre
en relation les signalements dans le SIS II. Cette mise en
relation par un État membre de deux signalements ou plus
ne devrait avoir aucun effet sur la conduite à tenir, la durée
de conservation ou les droits d’accès aux signalements.

(14) Les données traitées dans le SIS II en application du pré-
sent règlement ne devraient pas être transférées à des pays
tiers ou à des organisations internationales ni mises à leur
disposition.

(15) La directive 95/46/CE du Parlement européen et du
Conseil du 24 octobre 1995 relative à la protection des
personnes physiques à l’égard du traitement des données
à caractère personnel et à la libre circulation de ces don-
nées (1) s’applique au traitement des données à caractère
personnel effectué en application du présent règlement.
Cela inclut la désignation du contrôleur et la possibilité
pour les États membres de prévoir des exceptions et limi-
tations à certains des droits et obligations prévus par ladite
directive, notamment pour ce qui est des droits d’accès et
d’information de la personne concernée. Les principes
énoncés dans la directive 95/46/CE devraient, le cas
échéant, être complétés ou précisés dans le présent
règlement.

(16) Le règlement (CE) no 45/2001 du Parlement européen et
du Conseil du 18 décembre 2000 relatif à la protection
des personnes physiques à l’égard du traitement des don-
nées à caractère personnel par les institutions et organes
communautaires et à la libre circulation de ces don-
nées (2), et notamment ses dispositions relatives à la confi-
dentialité et à la sécurité des traitements, s’applique au
traitement des données à caractère personnel par des ins-
titutions ou organes communautaires lorsqu’ils agissent en
tant que responsables dans l’exercice de leurs missions en
tant que responsables de la gestion opérationnelle du
SIS II. Les principes consacrés par le règlement (CE)
no 45/2001 devraient, le cas échéant, être complétés ou
précisés dans le présent règlement.

(17) En ce qui concerne la confidentialité, les dispositions per-
tinentes du statut des fonctionnaires des Communautés
européennes et du régime applicable aux autres agents des
Communautés européennes devraient s’appliquer aux
fonctionnaires et autres agents employés et travaillant en
liaison avec le SIS II.

(18) Il convient que les autorités de contrôle nationales véri-
fient la licéité du traitement, par les États membres, des
données à caractère personnel, tandis que le contrôleur
européen de la protection des données, nommé en vertu
de la décision 2004/55/CE du Parlement européen et du
Conseil du 22 décembre 2003 portant nomination de
l’autorité de contrôle indépendante prévue à l’article 286
du traité CE (3), devrait contrôler les activités des institu-
tions et organes communautaires en rapport avec le trai-
tement de données à caractère personnel, à la lumière des
tâches limitées des institutions et organes communautai-
res en ce qui concerne les données elles-mêmes.

(19) Tant les États membres que la Commission devraient éla-
borer un plan de sécurité visant à faciliter une mise en
œuvre des obligations en matière de sécurité, ainsi que
coopérer de manière à traiter les questions de sécurité dans
une perspective commune.

(20) Pour assurer la transparence, la Commission ou, lorsqu’elle
a été instituée, l’instance gestionnaire, devrait présenter
tous les deux ans un rapport sur le fonctionnement tech-
nique du SIS II central et de l’infrastructure de communi-
cation, y compris la sécurité qu’elle offre, et sur les
échanges d’informations supplémentaires. La Commission
devrait procéder à une évaluation globale tous les quatre
ans.

(1) JO L 281 du 23.11.1995, p. 31.
(2) JO L 8 du 12.1.2001, p. 1.
(3) JO L 12 du 17.1.2004, p. 47.
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(21) De par leur nature technique, leur niveau de précision et
la nécessité d’effectuer des mises à jour à intervalles régu-
liers, certains aspects du SIS II, notamment les règles tech-
niques concernant l’introduction de données, y compris de
données nécessaires à l’introduction de signalements, les
mises à jour, les suppressions et les consultations, les règles
de compatibilité et de priorité entre les signalements, la
mise en relation des signalements et l’échange d’informa-
tions supplémentaires, ne peuvent être couverts de
manière exhaustive par les dispositions du présent règle-
ment. Les compétences d’exécution relatives à ces aspects
devraient par conséquent être déléguées à la Commission.
Les règles techniques concernant les consultations de
signalements devraient tenir compte du bon fonctionne-
ment des applications nationales. Sous réserve d’une ana-
lyse d’impact lancée par la Commission, on décidera de la
mesure dans laquelle les mesures d’application pourraient
relever de la responsabilité de l’instance gestionnaire, dès
sa mise en place.

(22) Il y a lieu d’arrêter les mesures nécessaires pour la mise en
œuvre du présent règlement en conformité avec la déci-
sion 1999/468/CE du Conseil du 28 juin 1999 fixant les
modalités de l’exercice des compétences d’exécution confé-
rées à la Commission (1).

(23) Il convient d’arrêter des dispositions transitoires pour ce
qui est des signalements effectués dans le SIS 1+ qui doi-
vent être transférés au SIS II. Certaines dispositions de
l’acquis de Schengen devraient continuer à s’appliquer pen-
dant une période limitée, jusqu’à ce que les États mem-
bres aient examiné la compatibilité des signalements avec
le nouveau cadre juridique. La compatibilité des signale-
ments relatifs aux personnes devrait être examinée en prio-
rité. De plus, toute modification, tout ajout, toute
correction ou toute mise à jour d’un signalement trans-
féré du SIS 1+ au SIS II, ainsi que toute réponse positive à
un tel signalement, devrait déclencher un examen immé-
diat de sa compatibilité avec les dispositions du présent
règlement.

(24) Il est nécessaire de prévoir des dispositions spécifiques
concernant le reliquat du budget assigné aux activités du
SIS qui ne fait pas partie du budget général de l’Union
européenne.

(25) Étant donné que les objectifs de l’action envisagée, à savoir
l’établissement d’un système d’information commun et la
fixation de règles applicables à ce dernier, ne peuvent pas
être réalisés de manière suffisante par les États membres
et peuvent donc, en raison des dimensions ou des effets
de cette action, être mieux réalisés au niveau communau-
taire, la Communauté peut arrêter des mesures, conformé-
ment au principe de subsidiarité tel qu’énoncé à l’article 5
du traité. Conformément au principe de proportionnalité
tel qu’énoncé audit article, le présent règlement n’excède
pas ce qui est nécessaire pour atteindre ces objectifs.

(26) Le présent règlement respecte les droits fondamentaux et
observe les principes reconnus, notamment, par la Charte
des droits fondamentaux de l’Union européenne.

(27) Conformément aux articles 1er et 2 du protocole sur la
position du Danemark annexé au traité sur l’Union euro-
péenne et au traité instituant la Communauté européenne,
le Danemark ne participe pas à l’adoption du présent règle-
ment, et n’est pas lié par celui-ci ni soumis à son applica-
tion. Le présent règlement visant à développer l’acquis de
Schengen en application des dispositions du titre IV de la
troisième partie du traité, le Danemark décidera, confor-
mément à l’article 5 dudit protocole, dans un délai de six
mois après l’adoption du présent règlement, s’il le trans-
pose dans son droit national.

(28) Le présent règlement constitue un développement des dis-
positions de l’acquis de Schengen auxquelles le Royaume-
Uni ne participe pas, conformément à la décision
2000/365/CE du Conseil du 29 mai 2000 relative à la
demande du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande
du Nord de participer à certaines dispositions de l’acquis
de Schengen (2); le Royaume-Uni ne participe donc pas à
l’adoption de cet acte et n’est pas lié par celui-ci ni soumis
à son application.

(29) Le présent règlement constitue un développement des dis-
positions de l’acquis de Schengen auxquelles l’Irlande ne
participe pas, conformément à la décision 2002/192/CE
du Conseil du 28 février 2002 relative à la demande de
l’Irlande de participer à certaines dispositions de l’acquis
de Schengen (3); l’Irlande ne participe donc pas à l’adop-
tion de cet acte et n’est pas liée par celui-ci ni soumise à
son application.

(30) Le présent règlement est sans préjudice des modalités de
participation partielle du Royaume-Uni et de l’Irlande à
l’acquis de Schengen, telles qu’elles sont définies respecti-
vement dans les décisions 2000/365/CE et 2002/192/CE.

(31) En ce qui concerne l’Islande et la Norvège, le présent règle-
ment constitue un développement des dispositions de
l’acquis de Schengen au sens de l’accord conclu par le
Conseil de l’Union européenne, la République d’Islande et
le Royaume de Norvège sur l’association de ces deux États
à la mise en œuvre, à l’application et au développement
de l’acquis de Schengen (4), qui relève du domaine visé à
l’article 1er, point G, de la décision 1999/437/CE du
Conseil du 17 mai 1999 relative à certaines modalités
d’application de cet accord (5).

(1) JO L 184 du 17.7.1999, p. 23. Décision modifiée par la décision
2006/512/CE (JO L 200 du 22.7.2006, p. 11).

(2) JO L 131 du 1.6.2000, p. 43.
(3) JO L 64 du 7.3.2002, p. 20.
(4) JO L 176 du 10.7.1999, p. 36.
(5) JO L 176 du 10.7.1999, p.31.
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(32) Il y a lieu de conclure un arrangement pour permettre à
des représentants de l’Islande et de la Norvège d’être asso-
ciés aux travaux des comités assistant la Commission dans
l’exercice de ses compétences d’exécution. Un tel arrange-
ment a été envisagé dans l’échange de lettres entre le
Conseil de l’Union européenne et la République d’Islande
et le Royaume de Norvège concernant les comités qui
assistent la Commission européenne dans l’exercice de ses
pouvoirs exécutifs (1), qui est annexé à l’accord susvisé.

(33) En ce qui concerne la Suisse, le présent règlement consti-
tue un développement des dispositions de l’acquis de
Schengen au sens de l’accord signé entre l’Union euro-
péenne, la Communauté européenne et la Confédération
suisse sur l’association de la Confédération suisse à la mise
en œuvre, à l’application et au développement de l’acquis
de Schengen, qui relèvent des domaines visés à l’article 1er,
point G, de la décision 1999/437/CE, lu en liaison avec
l’article 4, paragraphe 1, des décisions 2004/849/CE (2)
et 2004/860/CE (3).

(34) Il y a lieu de conclure un arrangement pour permettre à
des représentants de la Suisse d’être associés aux travaux
des comités assistant la Commission dans l’exercice de ses
compétences d’exécution. Un tel arrangement a été envi-
sagé dans l’échange de lettres entre la Communauté et la
Suisse, qui est annexé à l’accord susvisé.

(35) Le présent règlement constitue un acte fondé sur l’acquis
de Schengen ou qui s’y rapporte, au sens de l’article 3,
paragraphe 2, de l’acte d’adhésion de 2003.

(36) Le présent règlement devrait s’appliquer au Royaume-Uni
et à l’Irlande à des dates fixées conformément aux procé-
dures prévues dans les instruments pertinents concernant
l’application de l’acquis de Schengen aux États précités,

ONT ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

CHAPITRE I

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article premier

Établissement et objectif général du SIS II

1. Il est institué un Système d’information Schengen de
deuxième génération (le «SIS II»).

2. L’objet du SIS II, conformément aux dispositions du pré-
sent règlement, est d’assurer un niveau élevé de sécurité dans
l’espace de liberté, de sécurité et de justice de l’Union européenne,
y compris la préservation de la sécurité publique et de l’ordre
public et la sauvegarde de la sécurité sur les territoires des États
membres, ainsi que d’appliquer les dispositions du titre IV, cha-
pitre 3, du traité relatives à la libre circulation des personnes sur
les territoires des États membres, à l’aide des informations trans-
mises par ce système.

Article 2

Champ d’application

1. Le présent règlement établit les conditions et les procédu-
res relatives à l’introduction et au traitement dans le SIS II des
signalements de ressortissants de pays tiers, ainsi qu’à l’échange
d’informations supplémentaires et de données complémentaires
aux fins de non-admission ou d’interdiction de séjour dans les
États membres.

2. Le présent règlement contient également des dispositions
concernant l’architecture technique du SIS II et les responsabili-
tés incombant aux États membres et à l’instance gestionnaire visée
à l’article 15, des règles générales sur le traitement des données,
ainsi que des dispositions sur les droits des personnes concer-
nées et sur la responsabilité.

Article 3

Définitions

Aux fins du présent règlement, on entend par:

a) «signalement», un ensemble de données introduites dans le
SIS II permettant aux autorités compétentes d’identifier une
personne en vue de tenir une conduite particulière à son
égard;

b) «informations supplémentaires», les informations non stoc-
kées dans le SIS II, mais en rapport avec des signalements
introduits dans le SIS II, qui doivent être échangées:

i) afin de permettre aux États membres de se consulter ou
de s’informer mutuellement lors de l’introduction d’un
signalement;

(1) JO L 176 du 10.7.1999, p. 53.
(2) Décision 2004/849/CE du Conseil du 25 octobre 2004 relative à la
signature, au nom de l’Union européenne, et à l’application provi-
soire de certaines dispositions de l’accord entre l’Union européenne,
la Communauté européenne et la Confédération suisse sur l’associa-
tion de la Confédération suisse à la mise en œuvre, à l’application et
au développement de l’acquis de Schengen (JO L 368 du 15.12.2004,
p. 26).

(3) Décision 2004/860/CE du Conseil du 25 octobre 2004 relative à la
signature, au nom de la Communauté européenne, et à l’application
provisoire de certaines dispositions de l’accord entre l’Union euro-
péenne, la Communauté européenne et la Confédération suisse sur
l’association de la Confédération suisse à la mise en œuvre, à l’appli-
cation et au développement de l’acquis de Schengen (JO L 370 du
17.12.2004, p. 78).
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ii) à la suite d’une réponse positive afin que la conduite à
tenir demandée puisse être exécutée;

iii) en cas d’impossibilité d’exécuter la conduite à tenir
demandée;

iv) en ce qui concerne la qualité des données du SIS II;

v) en ce qui concerne la compatibilité et la priorité des
signalements;

vi) en ce qui concerne l’exercice du droit d’accès.

c) «données complémentaires», les données stockées dans le
SIS II et en rapport avec des signalements introduits dans le
SIS II, qui doivent être immédiatement accessibles aux auto-
rités compétentes lorsque les personnes au sujet desquelles
des données ont été introduites dans le SIS II sont localisées
à la suite de consultations effectuées dans ce système;

d) «ressortissant d’un pays tiers», toute personne qui n’est ni:

i) citoyen de l’Union européenne au sens de l’article 17,
paragraphe 1, du traité, ni

ii) ressortissant d’un pays tiers jouissant, en vertu d’accords
entre la Communauté et ses États membres, d’une part,
et le pays en question, d’autre part, de droits de libre
circulation équivalents à ceux des citoyens de l’Union
européenne;

e) «données à caractère personnel», toute information concer-
nant une personne physique identifiée ou identifiable («per-
sonne concernée»); est réputée identifiable une personne qui
peut être identifiée, directement ou indirectement;

f) «traitement de données à caractère personnel» («traitement»),
toute opération ou ensemble d’opérations, effectuées ou non
à l’aide de procédés automatisés, et appliquées à des don-
nées à caractère personnel, telles que la collecte, l’enregistre-
ment, l’organisation, la conservation, l’adaptation ou la
modification, l’extraction, la consultation, l’utilisation, la
communication par transmission, diffusion ou toute autre
forme de mise à disposition, le rapprochement ou l’intercon-
nexion, ainsi que le verrouillage, l’effacement ou la
destruction.

Article 4

Architecture technique et mode de fonctionnement du
SIS II

1. Le SIS II se compose:

a) d’un système central (le «SIS II central») comprenant:

— une fonction de support technique (le «CS-CIS») conte-
nant la base de données du SIS II;

— une interface nationale uniforme (le «NI-SIS»);

b) d’un système national (le «N. SIS II») dans chaque État mem-
bre, constituée des systèmes de données nationaux reliés au
SIS II central. Un N. SIS II peut contenir un fichier de don-
nées (une «copie nationale») comprenant une copie complète
ou partielle de la base de données du SIS II;

c) d’une infrastructure de communication entre le CS-SIS et la
NI-SIS (l’«infrastructure de communication»), fournissant un
réseau virtuel crypté consacré aux données du SIS II et à
l’échange de données entre les bureaux SIRENE visés à l’arti-
cle 7, paragraphe 2.

2. Les données du SIS II sont introduites, mises à jour, suppri-
mées et consultées par le biais des différents systèmes N. SIS II.
Une copie nationale est disponible pour effectuer des interroga-
tions automatisées sur le territoire de chacun des États membres
utilisant une telle copie. Il n’est pas possible de consulter les
fichiers de données des N. SIS II des autres États membres.

3. Le CS-SIS, qui assure le contrôle et la gestion techniques,
est installé à Strasbourg (France) et un CS-SIS de secours, capa-
ble d’assurer l’ensemble des fonctionnalités du CS-SIS principal
en cas de défaillance de celui-ci, est installé à Sankt Johann im
Pongau (Autriche).

4. Le CS-SIS assure les services nécessaires à l’introduction et
au traitement des données du SIS II, y compris les consultations
dans la base de données du SIS II. Pour les États membres qui
utilisent une copie nationale, le CS-SIS assure:

a) la mise à jour en ligne de la copie nationale;

b) la synchronisation et la cohérence entre la copie nationale
et la base de données du SIS II;

c) les opérations d’initialisation et de restauration de la copie
nationale.

Article 5

Coûts

1. Les coûts de mise en place, d’exploitation et de mainte-
nance du SIS II central et de l’infrastructure de communication
sont à la charge du budget général de l’Union européenne.

2. Ces coûts comprennent les travaux effectués concernant le
CS-SIS afin d’assurer la fourniture des services visés à l’article 4,
paragraphe 4.

L 381/8 FR Journal officiel de l’Union européenne 28.12.2006



3. Les coûts de mise en place, d’exploitation et de mainte-
nance de chaque N. SIS II sont à la charge de l’État membre
concerné.

CHAPITRE II

RESPONSABILITÉS INCOMBANT AUX ÉTATS MEMBRES

Article 6

Systèmes nationaux

Chaque État membre est chargé de mettre en place et d’exploiter
son N. SIS II et d’en assurer la maintenance et de connecter son
N. SIS II à la NI-SIS.

Article 7

Office N. SIS II et bureau SIRENE

1. Chaque État membre désigne une instance (l’«office N.
SIS II») qui assume la responsabilité centrale du N. SIS II. Cette
instance est responsable du bon fonctionnement et de la sécurité
du N. SIS II, fait en sorte que les autorités compétentes aient accès
au SIS II et prend les mesures nécessaires pour assurer le respect
des dispositions du présent règlement. Chaque État membre
transmet ses signalements par l’intermédiaire de son office N.
SIS II.

2. Chaque État membre désigne l’instance chargée de l’échange
de toutes les informations supplémentaires (le «bureau SIRENE»),
conformément aux dispositions du manuel SIRENE, tel que visé
à l’article 8.

Ces bureaux coordonnent également la vérification de la qualité
des informations introduites dans le SIS II. À ces fins, ils ont
accès aux données traitées dans le SIS II.

3. Les États membres communiquent à l’instance gestionnaire
les coordonnées de leur office N. SIS II et de leur bureau SIRENE.
L’instance gestionnaire publie la liste de ces coordonnées ainsi
que celle visée à l’article 31, paragraphe 8.

Article 8

Échange d’informations supplémentaires

1. Les informations supplémentaires sont échangées confor-
mément aux dispositions d’un manuel appelé «le Manuel SIRENE»
et au moyen de l’infrastructure de communication. Au cas où
l’infrastructure de communication ne serait pas accessible, les
États membres peuvent utiliser d’autres moyens techniques cor-
rectement sécurisés pour échanger des informations
supplémentaires.

2. Ces informations sont utilisées uniquement aux fins aux-
quelles elles ont été transmises.

3. Les États membres répondent dans les meilleurs délais aux
demandes d’informations supplémentaires adressées par les autres
États membres.

4. Les modalités relatives à l’échange d’informations supplé-
mentaires sont adoptées conformément à la procédure visée à
l’article 51, paragraphe 2, sous la forme du«Manuel SIRENE», sans
préjudice des dispositions de l’instrument établissant l’instance
gestionnaire.

Article 9

Conformité technique

1. Afin de permettre une transmission rapide et efficace des
données, chaque État membre applique, lors de la création de son
N. SIS II, les protocoles et les procédures techniques établis afin
de permettre la compatibilité de son N. SIS II avec le CS-SIS. Ces
protocoles et ces procédures techniques sont établis conformé-
ment à la procédure visée à l’article 51, paragraphe 2, sans pré-
judice des dispositions de l’instrument établissant l’instance
gestionnaire.

2. Si un État membre utilise une copie nationale, il veille, au
moyen des services fournis par le CS-SIS, à ce que les données
stockées dans la copie nationale soient identiques et compatibles
avec la base de données du SIS II au moyen des mises à jour
automatiques visées à l’article 4, paragraphe 4 et à ce qu’une
consultation de cette copie produise un résultat équivalent à celui
d’une consultation dans la base de données du SIS II.

Article 10

Sécurité - États membres

1. Chaque État membre adopte, pour son N. SIS II, les mesu-
res, y compris un plan de sécurité, propres à:

a) protéger physiquement les données, notamment en élabo-
rant des plans d’urgence pour la protection des infrastructu-
res critiques;

b) empêcher toute personne non autorisée d’accéder aux instal-
lations utilisées pour le traitement de données à caractère
personnel (contrôle de l’accès aux installations);

c) empêcher que des supports de données puissent être lus,
copiés, modifiés ou éloignés par une personne non autori-
sée (contrôle des supports de données);

d) empêcher l’introduction non autorisée dans le fichier, ainsi
que toute consultation, toute modification ou tout efface-
ment non autorisés de données à caractère personnel inté-
grées (contrôle du stockage);
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e) empêcher que des systèmes de traitement automatisé de don-
nées puissent être utilisés par des personnes non autorisées
à l’aide d’installations de transmission de données (contrôle
des utilisateurs);

f) garantir que, pour l’utilisation d’un système de traitement
automatisé de données, les personnes autorisées ne puissent
accéder qu’aux données pour lesquelles elles ont une autori-
sation d’accès et uniquement grâce à des identités d’utilisa-
teur individuelles et uniques ainsi qu’à des modes d’accès
confidentiels (contrôle de l’accès aux données);

g) garantir que toutes les autorités ayant un droit d’accès au SIS
II ou aux installations de traitement de données créent des
profils décrivant les tâches et responsabilités qui incombent
aux personnes habilités en matière d’accès, d’introduction, de
mise à jour, de suppression et de consultation des données
et mettent sans tarder et à leur demande ces profils à la dis-
position des autorités de contrôle nationales visées à l’arti-
cle 44, paragraphe 1 (profils des membres du personnel);

h) garantir qu’il puisse être vérifié et constaté à quelles instan-
ces des données à caractère personnel peuvent être transmi-
ses par des installations de transmission de données (contrôle
de la transmission);

i) garantir qu’il puisse être vérifié et constaté a posteriori quel-
les données à caractère personnel ont été introduites dans
les systèmes de traitement automatisé de données, à quel
moment, par qui et à quelle fin (contrôle de l’introduction);

j) empêcher, en particulier par des techniques de cryptage
adaptées, que, lors de la transmission de données à carac-
tère personnel ou du transport de support de données, les
données puissent être lues, copiées, modifiées ou effacées de
façon non autorisée (contrôle du transport);

k) contrôler l’efficacité des mesures de sécurité visées au pré-
sent paragraphe et prendre les mesures d’organisation en
matière de contrôle interne qui sont nécessaires au respect
du présent règlement (autocontrôle).

2. Les États membres prennent des mesures équivalentes à cel-
les visées au paragraphe 1, en matière de sécurité des échanges
d’informations supplémentaires.

Article 11

Confidentialité - États membres

Chaque État membre applique à l’égard de toutes les personnes
et instances appelées à travailler avec des données du SIS II et
des informations supplémentaires ses règles relatives au secret
professionnel ou à toute obligation de confidentialité équivalente,
conformément à sa législation nationale. Cette obligation conti-
nue de s’appliquer après que ces personnes ont cessé leurs fonc-
tions ou quitté leur emploi ou après que ces instances ont cessé
leur activité.

Article 12

Conservation des enregistrements au niveau national

1. Les États membres qui n’utilisent pas de copies nationales
veillent à ce que tout accès aux données à caractère personnel et
tout échange de ces données dans le CS-SIS soient enregistrés
dans leur N. SIS II afin de pouvoir contrôler la licéité de la consul-
tation et la licéité du traitement des données, d’assurer un auto-
contrôle et le bon fonctionnement du N. SIS II, ainsi que
l’intégrité et la sécurité des données.

2. Les États membres qui utilisent des copies nationales
veillent à ce que tout accès aux données du SIS II et tout échange
de ces données soient enregistrés aux fins mentionnées au para-
graphe 1. Ceci n’est pas applicable aux traitements visés à l’arti-
cle 4, paragraphe 4.

3. Les enregistrements indiquent, en particulier, l’historique
des signalements, la date et l’heure de la transmission des don-
nées, les données utilisées pour effectuer une consultation, la réfé-
rence des données transmises et le nom de l’autorité compétente
et de la personne responsable du traitement des données.

4. Les enregistrements ne peuvent être utilisés qu’aux fins pré-
vues aux paragraphes 1 et 2 et sont effacés au plus tôt après une
période d’un an et au plus tard après une période de trois ans
suivant leur création. Les enregistrements contenant l’historique
des signalements sont effacés après une période d’un à trois ans
suivant la suppression des signalements.

5. Les enregistrements peuvent être conservés plus longtemps
s’ils sont nécessaires à une procédure de contrôle déjà engagée.

6. Les autorités nationales compétentes chargées de contrôler
la licéité ou non des consultations, d’assurer un autocontrôle et
le bon fonctionnement du N. SIS II, ainsi que l’intégrité et la sécu-
rité des données, ont accès, dans les limites de leurs compéten-
ces et sur demande, à ces enregistrements afin de pouvoir
s’acquitter de leurs tâches.

Article 13

Autocontrôle

Les États membres veillent à ce que chaque autorité autorisée à
avoir accès aux données du SIS II prenne les mesures nécessaires
pour se conformer au présent règlement et coopère, le cas
échéant, avec l’autorité de contrôle nationale.

L 381/10 FR Journal officiel de l’Union européenne 28.12.2006



Article 14

Formation du personnel

Avant d’être autorisé à traiter des données stockées dans le SIS II,
le personnel des autorités ayant un droit d’accès au SIS II reçoit
une formation appropriée concernant les règles en matière de
sécurité et de protection des données et est informé des infrac-
tions et des sanctions pénales éventuelles en la matière.

CHAPITRE III

RESPONSABILITÉS INCOMBANT À L’INSTANCE
GESTIONNAIRE

Article 15

Gestion opérationnelle

1. Après une période transitoire, une instance gestionnaire,
dont le financement est assuré par le budget général de l’Union
européenne, est chargée de la gestion opérationnelle du SIS II
central. L’instance gestionnaire veille, en collaboration avec les
États membres, à ce que le SIS II central utilise en permanence la
meilleure technologie disponible, sous réserve d’une analyse
coûts-avantages.

2. Il incombe aussi à l’instance gestionnaire d’assurer les tâches
ci-après, liées à l’infrastructure de communication:

a) supervision,

b) sécurité,

c) coordination des relations entre les États membres et le
fournisseur.

3. La Commission est chargée de toutes les autres tâches liées
à l’infrastructure de communication, en particulier les tâches
suivantes:

a) tâches relatives à la mise en œuvre du budget,

b) acquisition et renouvellement,

c) questions contractuelles.

4. Au cours d’une période transitoire avant que l’instance ges-
tionnaire n’assume ses responsabilités, la Commission est char-
gée de la gestion opérationnelle du SIS II central. Conformément
au règlement (CE, Euratom) no 1605/2002 du Conseil du
25 juin 2002 portant règlement financier applicable au budget
général des Communautés européennes (1), la Commission peut
déléguer cette tâche et les tâches de mise en œuvre du budget à
des organismes publics nationaux, dans deux pays différents.

5. Chacun des organismes publics nationaux visés au paragra-
phe 4 doit satisfaire en particulier aux critères de sélection
suivants:

a) justifier d’une expérience de longue date acquise dans la ges-
tion d’un système d’information à grande échelle ayant les
fonctionnalités visées à l’article 4, paragraphe 4;

b) posséder un savoir-faire remarquable en ce qui concerne les
exigences de fonctionnement et de sécurité d’un système
d’information ayant des fonctionnalités comparables à cel-
les visées à l’article 4, paragraphe 4;

c) disposer d’un personnel suffisant et expérimenté ayant les
qualifications professionnelles et linguistiques requises pour
travailler dans un environnement de coopération internatio-
nale tel que celui qui est requis par le SIS II;

d) disposer d’infrastructures sécurisées et adaptées à ses besoins,
qui soient notamment en mesure de prendre le relais de sys-
tèmes TI à grande échelle et d’en assurer le fonctionnement
continu;

et

e) œuvrer dans un contexte administratif qui lui permette de
s’acquitter adéquatement de ses tâches et d’éviter tout conflit
d’intérêts.

6. Avant toute délégation telle que visée au paragraphe 4, et
à intervalles réguliers par la suite, la Commission informe le Par-
lement européen et le Conseil des conditions de la délégation, de
son champ d’application et des organismes auxquels des tâches
sont déléguées.

7. Dans le cas où, conformément au paragraphe 4, la Com-
mission délègue sa responsabilité au cours de la période transi-
toire, elle veille à ce que cette délégation respecte pleinement les
limites fixées par le système institutionnel énoncé dans le traité.
Elle veille, en particulier, à ce que cette délégation ne porte pas
préjudice à tout mécanisme permettant un contrôle effectif
exercé, en vertu du droit communautaire, par la Cour de justice,
la Cour des comptes ou le contrôleur européen de la protection
des données.

8. La gestion opérationnelle du SIS II central comprend tou-
tes les tâches nécessaires pour que SIS II central puisse fonction-
ner 24 heures sur 24, 7 jours sur 7, conformément au présent
règlement, en particulier les travaux de maintenance et les déve-
loppements techniques indispensables au bon fonctionnement
du système.(1) JO L 248 du 16.9.2002, p. 1.
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Article 16

Sécurité

1. L’instance gestionnaire et la Commission adoptent, respec-
tivement pour le SIS II central et l’infrastructure de communica-
tion, les mesures, y compris un plan de sécurité, propres à:

a) assurer la protection physique des données, notamment en
élaborant des plans d’urgence pour la protection des infras-
tructures critiques;

b) empêcher toute personne non autorisée d’accéder aux instal-
lations utilisées pour le traitement de données à caractère
personnel (contrôle de l’accès aux installations);

c) empêcher la lecture, la reproduction, la modification ou
l’extraction des supports de données par une personne non
autorisée (contrôle des supports de données);

d) empêcher l’introduction non autorisée de données dans le
fichier ainsi que toute inspection, modification ou efface-
ment non autorisés de données à caractère personnel enre-
gistrées (contrôle du stockage);

e) empêcher que des systèmes de traitement automatisé de don-
nées puissent être utilisés par des personnes non autorisées
à l’aide d’installations de transmission de données (contrôle
des utilisateurs);

f) garantir que, pour l’utilisation d’un système de traitement
automatisé de données, les personnes autorisées ne puissent
accéder qu’aux données relevant de leur compétence et uni-
quement grâce à des identités d’utilisateur individuelles et
uniques ainsi qu’à des modes d’accès confidentiels (contrôle
de l’accès aux données);

g) créer des profils décrivant les tâches et responsabilités qui
incombent aux personnes habilités en matière d’accès aux
données ou aux installations de traitement de données et à
mettre sans tarder et à sa demande ces profils à la disposi-
tion du contrôleur européen de la protection des données,
mentionné à l’article 45 (profils des membres du personnel);

h) garantir qu’il puisse être vérifié et constaté à quelles instan-
ces des données à caractère personnel peuvent être transmi-
ses par des installations de transmission de données (contrôle
de la transmission);

i) garantir qu’il puisse être vérifié et constaté a posteriori quel-
les données à caractère personnel ont été introduites dans
les systèmes de traitement automatisé de données, à quel
moment et par qui (contrôle de l’introduction);

j) empêcher, en particulier par des techniques de cryptage
adaptées, que, lors de la transmission de données à carac-
tère personnel ou du transport de supports de données, les
données puissent être lues, copiées, modifiées ou effacées de
façon non autorisée (contrôle du transport);

k) contrôler l’efficacité des mesures de sécurité visées au pré-
sent paragraphe et prendre les mesures d’organisation en
matière de contrôle interne qui sont nécessaires au respect
du présent règlement (autocontrôle).

2. L’instance gestionnaire prend des mesures équivalentes à
celles visées au paragraphe 1 concernant la sécurité de l’échange
d’informations supplémentaires par le biais de l’infrastructure de
communication.

Article 17

Confidentialité - Instance gestionnaire

1. Sans préjudice de l’article 17 du statut des fonctionnaires
des Communautés européennes, l’instance gestionnaire applique
des règles appropriées en matière de secret professionnel, ou
impose des obligations de confidentialité équivalentes, qui s’appli-
quent à tous les membres de son personnel appelés à travailler
avec des données du SIS II et répondent à des normes compara-
bles à celles visées à l’article 11 du présent règlement. Cette obli-
gation continue de s’appliquer après que ces personnes ont cessé
leurs fonctions ou quitté leur emploi ou après la fin de leurs
activités.

2. L’instance gestionnaire prend des mesures équivalentes à
celles visées au paragraphe 1 concernant la confidentialité de
l’échange d’informations supplémentaires par le biais de l’infras-
tructure de communication.

Article 18

Tenue d’enregistrements au niveau central

1. L’instance gestionnaire veille à ce que tous les accès aux
données à caractère personnel et tous les échanges de telles don-
nées tenues au sein du CS-SIS soient enregistrées aux fins men-
tionnées à l’article 12, paragraphes 1 et 2.

2. Les enregistrements indiquent, en particulier, l’historique
des signalements, la date et l’heure de la transmission des don-
nées, les données utilisées pour effectuer des consultations, la
référence des données transmises et l’identification de l’autorité
compétente responsable du traitement des données.

3. Les enregistrements ne peuvent être utilisés qu’aux fins
mentionnées au paragraphe 1, et sont effacés au plus tôt après
un an et au plus tard après trois ans suivant leur création. Les
enregistrements contenant l’historique des signalements sont effa-
cés après trois ans suivant la suppression des signalements.

4. Les enregistrements peuvent être conservés plus longtemps
s’ils sont nécessaires à une procédure de contrôle déjà engagée.
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5. Les autorités nationales compétentes chargées de contrôler
la licéité de la consultation, de vérifier la licéité du traitement des
données et de permettre un autocontrôle, et d’assurer le bon fonc-
tionnement du CS-SIS, ainsi que l’intégrité et la sécurité des don-
nées, ont accès, dans les limites de leurs compétences et à leur
demande, à ces enregistrements afin de pouvoir s’acquitter de
leurs tâches.

Article 19

Campagne d’information

La Commission, en coopération avec les autorités de contrôle
nationales et le contrôleur européen de la protection des don-
nées, accompagne la mise en service du SIS II d’une campagne
d’information visant à faire connaître au public les objectifs, les
données stockées, les autorités disposant d’un droit d’accès aux
signalements et les droits des personnes. Après sa mise en place,
l’instance gestionnaire, en coopération avec les autorités de
contrôle nationales et le contrôleur européen de la protection des
données, mène régulièrement des campagnes de ce type. Les États
membres, en coopération avec leurs autorités de contrôle natio-
nales, élaborent et mettent en œuvre les politiques nécessaires
pour informer de manière générale leurs citoyens sur le SIS II.

CHAPITRE IV

SIGNALEMENTS DE RESSORTISSANTS DE PAYS TIERS AUX
FINS DE NON-ADMISSION OU D’INTERDICTION DE SÉJOUR

Article 20

Catégories de données

1. Sans préjudice des dispositions de l’article 8, paragraphe 1,
ou des dispositions du présent règlement prévoyant le stockage
de données complémentaires, le SIS II contient exclusivement les
catégories de données qui sont fournies par chacun des États
membres et qui sont nécessaires aux fins prévues à l’article 24.

2. Les renseignements concernant les personnes signalées
comprennent au maximum les éléments suivants:

a) les nom(s) et prénom(s), nom(s) à la naissance, noms utilisés
antérieurement et pseudonymes, éventuellement enregistrés
séparément;

b) les signes physiques particuliers, objectifs et inaltérables;

c) le lieu et la date de naissance;

d) le sexe;

e) les photographies;

f) les empreintes digitales;

g) la ou les nationalités;

h) l’indication que la personne concernée est armée, violente ou
en fuite;

i) le motif du signalement;

j) l’autorité signalante;

k) une référence à la décision qui est à l’origine du signalement;

l) la conduite à tenir;

m) le(s) lien(s) vers d’autres signalements introduits dans le SIS II,
conformément à l’article 37.

3. Les règles techniques nécessaires pour l’introduction, la
mise à jour, la suppression et la consultation des données visées
au paragraphe 2 sont établies conformément à la procédure visée
à l’article 51, paragraphe 2, sans préjudice des dispositions de
l’instrument établissant l’instance gestionnaire.

4. Les règles techniques nécessaires pour la consultation des
données visées au paragraphe 2 sont analogues à celles des
consultations dans le CS-SIS, dans les copies nationales et dans
les copies techniques, conformément à l’article 31, paragraphe 2.

Article 21

Proportionnalité

Avant d’introduire un signalement, l’État membre signalant véri-
fie si le cas est suffisamment approprié, pertinent et important
pour justifier l’introduction du signalement dans le SIS II.

Article 22

Règles particulières concernant les photographies et les
empreintes digitales

L’utilisation des photographies et des empreintes digitales visées
à l’article 20, paragraphe 2, points e) et f), est soumise aux dis-
positions suivantes:
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a) les photographies et les empreintes digitales ne sont intro-
duites qu’après avoir été soumises à un contrôle de qualité
spécifique visant à garantir le respect de normes minimales
en matière de qualité. Les caractéristiques de ce contrôle de
qualité spécifique sont fixées conformément à la procédure
visée à l’article 51, paragraphe 2, sans préjudice des disposi-
tions de l’instrument établissant l’instance gestionnaire;

b) les photographies et les empreintes digitales ne sont utili-
sées que pour confirmer l’identité d’un ressortissant d’un pays
tiers localisé à la suite d’une consultation alphanumérique
effectuée dans le SIS II;

c) dès que cela est possible d’un point de vue technique, les
empreintes digitales peuvent aussi être utilisées pour identi-
fier un ressortissant d’un pays tiers sur la base de ses identi-
ficateurs biométriques. Avant que cette fonctionnalité soit
introduite dans le SIS II, la Commission présente un rapport
précisant si la technique requise est disponible et prête à être
employée; le Parlement européen est consulté.

Article 23

Exigence à remplir pour l’introduction d’un signalement

1. Un signalement ne peut être introduit sans les données
visées à l’article 20, paragraphe 2, points a), d), k) et l).

2. En outre, lorsqu’elles sont disponibles, toutes les autres don-
nées énumérées à l’article 20, paragraphe 2, sont introduites.

Article 24

Conditions auxquelles sont soumis les signalements
introduits aux fins de nonadmission ou d’interdiction de

séjour

1. Les données relatives aux ressortissants de pays tiers fai-
sant l’objet d’un signalement aux fins de non-admission ou
d’interdiction de séjour sont introduites sur la base d’un signale-
ment national résultant d’une décision prise par les autorités
administratives ou juridictions compétentes dans le respect des
règles de procédure prévues par la législation nationale, sur la
base d’une évaluation individuelle. Les recours contre cette déci-
sion sont formés conformément à la législation nationale.

2. Un signalement est introduit lorsque la décision visée au
paragraphe 1 est fondée sur la menace pour l’ordre public ou la
sécurité publique ou pour la sécurité nationale que peut consti-
tuer la présence d’un ressortissant d’un pays tiers sur le territoire
d’un État membre. Tel peut être notamment le cas:

a) d’un ressortissant d’un pays tiers qui a été condamné dans
un État membre pour une infraction passible d’une peine
privative de liberté d’au moins un an;

b) d’un ressortissant d’un pays tiers à l’égard duquel il existe des
raisons sérieuses de croire qu’il a commis un fait punissable
grave, ou à l’égard duquel il existe des indices réels qu’il envi-
sage de commettre un tel fait sur le territoire d’un État
membre.

3. Un signalement peut également être introduit lorsque la
décision visée au paragraphe 1 est fondée sur le fait que le res-
sortissant d’un pays tiers a fait l’objet d’une mesure d’éloigne-
ment, de renvoi ou d’expulsion qui n’a pas été abrogée ni
suspendue, et qui comporte ou est assortie d’une interdiction
d’entrée, ou, le cas échéant, de séjour, fondée sur le non-respect
des réglementations nationales relatives à l’entrée ou au séjour
des ressortissants de pays tiers.

4. Le présent article ne s’applique pas aux personnes visées à
l’article 26.

5. La Commission réexamine l’application du présent article
est trois ans après la date visée à l’article 55, paragraphe 2. Sur
la base de ce réexamen, la Commission, utilisant le droit d’initia-
tive que lui confère le traité, fait les propositions nécessaires pour
modifier les dispositions du présent article afin de parvenir à un
degré plus élevé d’harmonisation des critères de signalement.

Article 25

Conditions auxquelles sont soumis les signalements de
ressortissants de pays tiers jouissant du droit de libre

circulation dans la Communauté

1. Un signalement concernant un ressortissant de pays tiers
qui jouit du droit de libre circulation dans la Communauté au
sens de la directive 2004/38/CE du Parlement européen et du
Conseil du 29 avril 2004 relative au droit des citoyens de l’Union
et des membres de leurs familles de circuler et de séjourner libre-
ment sur le territoire des États membres (1), est conforme aux
règles adoptées dans le cadre de la mise en œuvre de ladite
directive.

2. En cas de réponse positive à un signalement introduit en
vertu de l’article 24 qui vise un ressortissant d’un État tiers béné-
ficiant du droit de libre circulation dans la Communauté, l’État
membre d’exécution du signalement consulte immédiatement
l’État membre signalant par l’intermédiaire du bureau SIRENE en
suivant les dispositions du manuel SIRENE, afin de décider sans
délai des mesures à prendre.

(1) JO L 158 du 30.4.2004, p. 77.
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Article 26

Conditions auxquelles sont soumis les signalements de
ressortissants de pays tiers qui font l’objet d’une mesure
restrictive adoptée conformément à l’article 15 du traité

sur l’Union européenne

1. Sans préjudice de l’article 25, les signalements relatifs à des
ressortissants de pays tiers qui font l’objet d’une mesure restric-
tive destinée à empêcher qu’ils entrent sur le territoire des États
membres ou qu’ils transitent par leur territoire, adoptée confor-
mément à l’article 15 du traité sur l’UE, y compris les mesures
mettant en œuvre une interdiction de voyage décrétée par le
Conseil de sécurité des Nations unies, font, dans la mesure où il
peut être satisfait aux exigences en matière de qualité des don-
nées, l’objet d’une introduction dans le SIS II aux fins de non-
admission ou d’interdiction de séjour.

2. L’article 23 ne s’applique pas aux signalements introduits
en vertu du paragraphe 1 du présent article.

3. L’État membre responsable de l’introduction, de la mise à
jour et de la suppression de ces signalements au nom de tous les
États membres est désigné lors de l’adoption de la mesure en
question prise au titre de l’article 15 du traité sur l’Union
européenne.

Article 27

Autorités disposant d’un droit d’accès aux signalements

1. L’accès aux données introduites dans le SIS II ainsi que le
droit de les consulter directement ou de consulter une copie des
données du SIS II sont réservés exclusivement aux autorités qui,
en matière d’identification de ressortissants de pays tiers, sont
compétentes pour:

a) les contrôles aux frontières, conformément au règlement (CE)
no 562/2006 du Parlement européen et du Conseil du
15 mars 2006 établissant un code communautaire relatif au
régime de franchissement des frontières par les personnes
(code frontières Schengen) (1);

b) les autres vérifications de police et de douanes effectuées à
l’intérieur de l’État membre concerné et la coordination de
celles-ci par les autorités désignées.

2. Toutefois, le droit d’accès aux données introduites dans le
SIS II et le droit de les consulter directement peuvent également
être exercés par les autorités judiciaires nationales, y compris cel-
les qui sont compétentes pour engager des poursuites judiciaires
dans le cadre de procédures pénales et des enquêtes judiciaires
avant l’inculpation, dans l’exercice de leurs fonctions telles que
prévues dans la législation nationale, et par leurs autorités de
coordination.

3. En outre, l’accès aux données introduites conformément à
l’article 24 et aux données concernant les documents relatifs aux
personnes introduites conformément à l’article 38, paragraphe 2,
points d) et e), de la décision 2006/…/JAI du Conseil, ainsi que
le droit de les consulter directement, peuvent être exercés par les
autorités qui sont compétentes pour la délivrance des visas, les
autorités centrales qui sont compétentes pour l’examen des
demandes de visa ainsi que les autorités qui sont compétentes
pour la délivrance des titres de séjour et pour la mise en œuvre
de la législation sur les ressortissants de pays tiers dans le cadre
de l’application des dispositions de l’acquis communautaire rela-
tif à la circulation des personnes. L’accès de ces autorités aux
données est régi par le droit national de chaque État membre.

4. Les autorités visées au présent article sont incluses dans la
liste prévue à l’article 31, paragraphe 8.

Article 28

Limites d’accès

Les utilisateurs ne peuvent accéder qu’aux données qui sont
nécessaires à l’accomplissement de leurs missions.

Article 29

Durée de conservation des signalements

1. Les signalements introduits dans le SIS II aux fins du pré-
sent règlement ne sont conservés que pendant le temps néces-
saire à la réalisation des objectifs pour lesquels ils ont été
introduits.

2. Dans les trois ans à compter de l’introduction d’un tel signa-
lement dans le SIS II, l’État membre signalant examine la néces-
sité de le maintenir.

3. Chaque État membre fixe, le cas échéant, des délais d’exa-
men plus courts, conformément à son droit national.

4. L’État membre signalant peut, dans le délai d’examen, déci-
der, au terme d’une évaluation individuelle globale, qui est enre-
gistrée, de maintenir le signalement si ce maintien est nécessaire
aux fins qui sont à la base du signalement. Dans ce cas, le para-
graphe 2 s’applique également à la prolongation. Toute prolon-
gation du signalement doit être communiquée au CS-SIS.

5. Les signalements sont automatiquement effacés à l’expira-
tion du délai d’examen visé au paragraphe 2, sauf dans le cas où
l’État membre signalant a communiqué la prolongation du signa-
lement au CS-SIS conformément au paragraphe 4. Le CS-SIS
signale automatiquement aux États membres l’effacement pro-
grammé dans le système avec un préavis de quatre mois.(1) JO L 105 du 13.4.2006, p. 1.
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6. Les États membres tiennent des statistiques concernant le
nombre de signalements dont la durée de conservation a été pro-
longée conformément au paragraphe 4.

Article 30

Acquisition de la citoyenneté et signalements

Les signalements concernant une personne ayant acquis la
citoyenneté d’un État dont les ressortissants jouissent du droit de
libre circulation dans la Communauté sont effacés dès que l’État
membre signalant apprend ou est informé, en application de
l’article 34, ou a connaissance, que la personne concernée a
acquis cette citoyenneté.

CHAPITRE V

RÈGLES GÉNÉRALES RELATIVES AU TRAITEMENT DES
DONNÉES

Article 31

Traitement des données du SIS II

1. Les États membres peuvent traiter les données visées à l’arti-
cle 20 aux fins de non-admission ou d’interdiction de séjour sur
leur territoire.

2. Les données ne peuvent être copiées qu’à des fins techni-
ques, pour autant que cette copie soit nécessaire aux autorités
visées à l’article 27 pour effectuer une consultation directe. Les
dispositions du présent règlement s’appliquent à ces copies. Les
signalements émis par un autre État membre ne peuvent être
copiés de leur N. SIS II dans d’autres fichiers nationaux de
données.

3. Les copies techniques visées au paragraphe 2 alimentant
des bases de données hors ligne ne peuvent être conservées que
pour une durée inférieure à 48 heures. Cette durée peut être pro-
longée dans une situation d’urgence jusqu’à ce que cette situa-
tion d’urgence prenne fin.

Nonobstant l’alinéa 1er, les copies techniques alimentant des bases
de données hors ligne destinées aux autorités chargées de déli-
vrer les visas ne seront plus autorisées un an après que l’autorité
concernée s’est connectée avec succès à l’infrastructure de com-
munication du Système d’information sur les visas, système à éta-
blir dans un règlement à venir, concernant le système
d’information sur les visas et l’échange de données entre les États
membres sur les visas de court séjour, à l’exception des copies
faites pour n’être utilisées que dans des situations d’urgence résul-
tant d’une indisponibilité du réseau de plus de vingt-quatre
heures.

Les États membres tiennent à jour un inventaire de ces copies, le
mettent à la disposition de leurs autorités de contrôle nationales
visées à l’article 44, paragraphe 1, et veillent à ce que ces copies
soient conformes aux dispositions du présent règlement, et
notamment celles de l’article 10.

4. L’accès aux données est autorisé uniquement dans les limi-
tes des compétences des autorités nationales visées à l’article 27
et réservé au personnel dûment autorisé.

5. Les données ne peuvent être utilisées à des fins administra-
tives. Par dérogation, les données introduites en conformité avec
le présent règlement peuvent être utilisées conformément à la
législation nationale de chaque État membre par les autorités
visées à l’article 27, paragraphe 3, pour l’accomplissement de
leurs missions.

6. Les données qui sont enregistrées conformément à l’arti-
cle 24 du présent règlement et les données concernant des docu-
ments relatifs à des personnes qui sont enregistrées en vertu de
l’article 38, paragraphe 2, points d) et e), de la décision
2006/…/JAI peuvent être utilisées en conformité avec le droit
national de chaque État membre aux fins visées à l’article 27,
paragraphe 3, du présent règlement.

7. Toute utilisation de données non conforme aux paragra-
phes 1 à 6 sera considérée comme détournement de finalité au
regard du droit national de chaque État membre.

8. Chaque État membre communique à l’instance gestionnaire
la liste de ses autorités compétentes autorisées à consulter direc-
tement les données introduites dans SIS II en application du pré-
sent règlement ainsi que tout changement à cette liste. Cette liste
indique, pour chaque autorité, les données qu’elle peut consulter
et à quelles fins. L’instance gestionnaire veille à ce que la liste soit
publiée chaque année au Journal officiel de l’Union européenne.

9. Pour autant que le droit communautaire ne prévoie pas de
dispositions particulières, le droit de chaque État membre est
applicable aux données intégrées dans son N-SIS II.

Article 32

Données du SIS II et fichiers nationaux

1. L’article 31, paragraphe 2, n’affecte pas le droit qu’a un État
membre de conserver dans ses fichiers nationaux des données du
SIS II sur la base desquelles la conduite à tenir a été exécutée sur
son territoire. Ces données sont conservées dans les fichiers natio-
naux pour une durée de trois ans au maximum, sauf si des dis-
positions particulières en droit national prévoient une durée de
conservation plus longue.
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2. L’article 31, paragraphe 2, n’affecte pas le droit qu’un État
membre a de conserver dans ses fichiers nationaux des données
contenues dans un signalement particulier qu’il a lui-même intro-
duit dans le SIS II.

Article 33

Information en cas d’inexécution d’un signalement

Si une conduite à tenir demandée ne peut être exécutée, l’État
membre requis en informe directement l’État membre signalant.

Article 34

Qualité des données traitées dans le SIS II

1. Un État membre signalant est responsable de l’exactitude
et de l’actualité des données, ainsi que de la licéité de leur intro-
duction dans le SIS II.

2. Seul l’État membre signalant est autorisé à modifier, com-
pléter, rectifier, mettre à jour ou effacer les données qu’il a
introduites.

3. Si un État membre autre que l’État membre signalant dis-
pose d’éléments indiquant qu’une donnée est entachée d’erreur
de droit ou de fait, il en informe ce dernier par voie d’échange
d’informations supplémentaires, dans les meilleurs délais et au
plus tard dix jours après avoir relevé ces éléments. L’État mem-
bre signalant vérifie ce qui lui est communiqué et, le cas échéant,
corrige ou efface la donnée sans délai.

4. Si les États membres ne peuvent parvenir à un accord dans
un délai de deux mois, l’État membre qui n’est pas à l’origine du
signalement soumet la question au contrôleur européen de la pro-
tection des données qui, en coopération avec les autorités de
contrôle nationales concernées, agit en tant que médiateur.

5. Les États membres échangent des informations supplémen-
taires lorsqu’une personne se plaint de ne pas être celle visée par
un signalement. Lorsqu’il ressort des vérifications qu’il existe
effectivement deux personnes différentes, la personne qui s’est
plainte est informée des dispositions de l’article 36.

6. Lorsqu’une personne fait déjà l’objet d’un signalement dans
le SIS II, l’État membre qui introduit un nouveau signalement se
met d’accord à cette fin avec l’État membre qui a introduit le pre-
mier signalement. L’accord est réalisé sur la base d’un échange
d’informations supplémentaires.

Article 35

Différenciation des personnes présentant des
caractéristiques similaires

Si, lors de l’introduction d’un nouveau signalement, il apparaît
qu’il existe déjà dans le SIS II une personne correspondant à la
même description, la procédure ci-après est appliquée:

a) le bureau SIRENE prend contact avec l’autorité pour vérifier
s’il s’agit ou non de la même personne;

b) si la vérification fait apparaître que la personne faisant l’objet
du nouveau signalement et la personne déjà signalée dans le
SIS II sont bien une seule et même personne, le bureau
SIRENE met en œuvre la procédure concernant les signale-
ments multiples visée à l’article 34, paragraphe 6. Si la véri-
fication révèle qu’il s’agit en réalité de deux personnes
différentes, le bureau SIRENE valide la demande du deuxième
signalement, en ajoutant les éléments nécessaires pour évi-
ter toute erreur d’identification.

Article 36

Données complémentaires pour traiter les cas
d’usurpation d’identité

1. Lorsqu’il est possible de confondre la personne effective-
ment visée par un signalement et une personne dont l’identité a
été usurpée, l’État membre à l’origine du signalement ajoute dans
le signalement, avec le consentement explicite de la personne
dont l’identité a été usurpée, des données concernant cette der-
nière afin d’éviter les effets négatifs résultant d’une erreur
d’identification.

2. Les données concernant une personne dont l’identité a été
usurpée sont exclusivement utilisées pour:

a) permettre aux autorités compétentes de distinguer la per-
sonne dont l’identité a été usurpée de la personne effective-
ment visée par le signalement;

b) permettre à la personne dont l’identité a été usurpée de prou-
ver son identité et d’établir que celle-ci a été usurpée.

3. Aux fins du présent article, seules les données à caractère
personnel ci-après peuvent être introduites dans le SIS II et faire
l’objet d’un traitement ultérieur:
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a) les nom(s) et prénom(s), le(s) nom(s) à la naissance et les
noms utilisés antérieurement ainsi que les pseudonymes
éventuellement enregistrés séparément;

b) les signes physiques particuliers, objectifs et inaltérables;

c) le lieu et la date de naissance;

d) le sexe;

e) les photographies;

f) les empreintes digitales;

g) la ou les nationalités;

h) le numéro du ou des documents d’identité et leur date de
délivrance.

4. Les règles techniques nécessaires pour l’introduction et le
traitement ultérieur des données visées au paragraphe 3 sont éta-
blies conformément à la procédure visée à l’article 51, paragra-
phe 2, sans préjudice des dispositions de l’instrument établissant
l’instance gestionnaire.

5. Les données visées au paragraphe 3 sont effacées en même
temps que le signalement correspondant, ou plus tôt si la per-
sonne concernée le demande.

6. Seules les autorités disposant d’un droit d’accès au signale-
ment correspondant peuvent accéder aux données visées au para-
graphe 3, et ce dans l’unique but d’éviter une erreur
d’identification.

Article 37

Mise en relation de signalements

1. Un État membre peut mettre en relation des signalements
qu’il introduit dans le SIS II. Cette mise en relation a pour effet
d’établir un lien entre deux ou plusieurs signalements.

2. La mise en relation est sans effet sur la conduite particu-
lière à tenir qui est demandée dans chacun des signalements mis
en relation, ou sur leur durée de conservation.

3. La mise en relation ne porte pas atteinte aux droits d’accès
prévus par le présent règlement. Les autorités ne disposant pas
d’un droit d’accès à certaines catégories de signalements ne doi-
vent pas pouvoir prendre connaissance du lien vers un signale-
ment auquel elles n’ont pas accès.

4. Un État membre met en relation des signalements unique-
ment lorsque cela répond à un besoin opérationnel manifeste.

5. Un État membre peut créer des liens conformément à son
droit national pour autant que les principes énoncés dans le pré-
sent article soient respectés.

6. Lorsqu’un État membre estime que la mise en relation de
signalements par un autre État membre n’est pas compatible avec
son droit national ou ses obligations internationales, il peut pren-
dre les mesures nécessaires pour faire en sorte que le lien établi
soit inaccessible à partir de son territoire national ou pour les
autorités relevant de sa juridiction établies en dehors de son
territoire.

7. Les règles techniques relatives à la mise en relation de signa-
lements sont adoptées conformément à la procédure visée à l’arti-
cle 51, paragraphe 2, sans préjudice des dispositions de
l’instrument établissant l’instance gestionnaire.

Article 38

Objet et durée de conservation des informations
supplémentaires

1. Les États membres conservent au sein du bureau SIRENE
une trace des décisions ayant donné lieu à un signalement, afin
de faciliter l’échange d’informations supplémentaires.

2. Les données à caractère personnel conservées au sein du
bureau SIRENE à la suite d’informations échangées ne sont
conservées que pendant le temps nécessaire à la réalisation des
objectifs pour lesquels elles ont été fournies. Elles sont, en tout
état de cause, effacées au plus tard un an après que le signale-
ment concernant la personne en question a été supprimé du
SIS II.

3. Le paragraphe 2 n’affecte pas le droit qu’a un État membre
de conserver dans des fichiers nationaux des données relatives à
un signalement particulier que cet État membre a émis ou à un
signalement sur la base duquel la conduite à tenir demandée a
été exécutée sur son territoire. Le délai pendant lequel les don-
nées peuvent être conservées dans ces fichiers est régi par la légis-
lation nationale.

Article 39

Transfert de données à caractère personnel à des tiers

Les données traitées dans le SIS II conformément au présent règle-
ment ne sont pas transférées à des pays tiers ou à des organisa-
tions internationales ni mises à leur disposition.
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CHAPITRE VI

PROTECTION DES DONNÉES

Article 40

Traitement des catégories de données sensibles

Le traitement des catégories de données visées à l’article 8, para-
graphe 1, de la directive 95/46/CE est interdit.

Article 41

Droit d’accès, de rectification des données inexactes et
d’effacement de données stockées illégalement

1. Le droit de toute personne d’accéder aux données la concer-
nant qui sont introduites dans le SIS II en vertu du présent règle-
ment s’exerce dans le respect du droit de l’État membre auprès
duquel elle le fait valoir.

2. Si le droit national le prévoit, l’autorité de contrôle natio-
nale décide si des informations doivent être communiquées et
selon quelles modalités.

3. Un État membre autre que celui qui a effectué le signale-
ment ne peut communiquer des informations concernant ces
données que s’il a donné d’abord à l’État membre signalant la
possibilité de prendre position. Cela se fait par le biais de
l’échange d’informations supplémentaires.

4. La communication des informations à la personne concer-
née est refusée si cette non-communication est indispensable à
l’exécution d’une tâche légale en liaison avec le signalement ou à
la protection des droits et libertés des tiers.

5. Toute personne a le droit de faire rectifier des données la
concernant inexactes dans les faits ou de faire effacer des don-
nées la concernant stockées illégalement.

6. La personne concernée est informée dans les meilleurs
délais et en tout cas au plus tard 60 jours après la date à laquelle
elle a demandé à y avoir accès, ou plus tôt si la législation natio-
nale prévoit un délai plus court.

7. La personne concernée est informée du suivi donné à l’exer-
cice de son droit de rectification et d’effacement dans les meilleurs
délais et en tout cas au plus tard trois mois après la date à laquelle
elle a demandé la rectification ou l’effacement, ou plus tôt si la
législation nationale prévoit un délai plus court.

Article 42

Droit à l’information

1. Les ressortissants de pays tiers qui font l’objet d’un signale-
ment introduit en vertu du présent règlement sont informés
conformément aux articles 10 et 11 de la directive 95/46/CE.
Cette information est fournie par écrit, avec une copie de la déci-
sion nationale, visée à l’article 24, paragraphe 1, qui est à l’ori-
gine du signalement, ou une référence à ladite décision.

2. Cette information n’est pas fournie:

a) lorsque

i) les données à caractère personnel n’ont pas été collec-
tées auprès du ressortissant de pays tiers concerné;

et

ii) la communication de l’information se révèle impossible
ou implique des efforts disproportionnés;

b) lorsque le ressortissant de pays tiers concerné a déjà
l’information;

c) lorsque la législation nationale permet de déroger au droit
d’information, en particulier pour sauvegarder la sécurité
nationale, la défense et la sécurité publique, ou à des fins de
prévention et de détection des infractions pénales et d’enquê-
tes et de poursuites en la matière.

Article 43

Voies de recours

1. Toute personne peut intenter une action devant les juridic-
tions ou l’autorité compétentes en vertu du droit national de tout
État membre, pour accéder, faire rectifier ou effacer des données
ou pour obtenir des informations ou une indemnisation en rai-
son d’un signalement la concernant.

2. Les États membres s’engagent mutuellement à exécuter les
décisions définitives prises par les juridictions ou autorités visées
au paragraphe 1, sans préjudice des dispositions de l’article 48.

3. Les modalités de recours prévues dans le présent article sont
évaluées par la Commission ……
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Article 44

Contrôle du N. SIS II

1 La ou les autorités désignées dans chaque État membre et
investies des pouvoirs visés à l’article 28 de la directive 95/46/CE
(les «autorités de contrôle nationales») contrôlent en toute indé-
pendance la licéité du traitement des données à caractère person-
nel dans le cadre du SIS II sur leur territoire et leur transmission
à partir de celui-ci, y compris pour ce qui concerne l’échange et
le traitement ultérieur d’informations supplémentaires.

2. L’autorité de contrôle nationale veille à ce que soit réalisé,
tous les quatre ans au minimum, un audit des activités de traite-
ment des données dans le cadre de son N. SIS II, répondant aux
normes internationales en matière d’audit.

3. Les États membres veillent à ce que l’autorité de contrôle
nationale dispose des ressources nécessaires pour s’acquitter des
tâches qui leur sont confiées par le présent règlement.

Article 45

Contrôle de l’instance gestionnaire

1. Le contrôleur européen de la protection des données véri-
fie que les activités de traitement des données à caractère person-
nel menées par l’instance gestionnaire sont effectuées
conformément au présent règlement. Les fonctions et compéten-
ces visées aux articles 46 et 47 du règlement (CE) no 45/2001
s’appliquent en conséquence.

2. Le contrôleur européen de la protection des données veille
à ce que soit réalisé, tous les quatre ans au minimum, un audit
des activités de traitement des données à caractère personnel
menées par l’instance gestionnaire conformément aux normes
internationales en matière d’audit. Un rapport de cet audit est
communiqué au Parlement européen, au Conseil, à l’instance ges-
tionnaire, à la Commission et aux autorités de contrôle nationa-
les. L’instance gestionnaire a la possibilité de formuler des
observations avant l’adoption du rapport.

Article 46

Coopération entre les autorités de contrôle nationales et le
contrôleur européen de la protection des données

1. Les autorités de contrôle nationales et le contrôleur euro-
péen de la protection des données, agissant chacun dans le cadre
de ses compétences respectives, coopèrent activement dans le
cadre de leurs responsabilités et assurent la surveillance conjointe
du SIS II.

2. Agissant chacun dans le cadre de leurs compétences respec-
tives, ils échangent les informations utiles, s’assistent mutuelle-
ment pour mener les audits et inspections, examinent les
difficultés d’interprétation ou d’application du présent règlement,
étudient les problèmes pouvant se poser lors de l’exercice du
contrôle indépendant ou dans l’exercice des droits de la personne
concernée, formulent des propositions harmonisées en vue de
trouver des solutions communes aux éventuels problèmes et
assurent, si nécessaire, la sensibilisation aux droits en matière de
protection des données.

3. Les autorités de contrôle nationales et le contrôleur euro-
péen de la protection des données se réunissent aux fins visées
au paragraphe 2, au minimum deux fois par an. Le coût et l’orga-
nisation de ces réunions sont à la charge du contrôleur euro-
péen de la protection des données. Le règlement intérieur est
adopté lors de la première réunion. D’autres méthodes de travail
sont mises au point d’un commun accord, si nécessaire. Un rap-
port d’activités conjoint est transmis tous les deux ans au Parle-
ment européen, au Conseil, à la Commission et à l’instance
gestionnaire.

Article 47

Protection des données durant la période transitoire

Au cas où, pendant la période transitoire, la Commission délè-
gue ses responsabilités à une autre instance ou à d’autres instan-
ces, conformément à l’article 15, paragraphe 4, elle veille à ce
que le contrôleur européen de la protection des données ait le
droit et la possibilité de s’acquitter pleinement de sa mission, y
compris de procéder à des vérifications sur place ou d’exercer
tout autre pouvoir dont il est investi en vertu de l’article 47 du
règlement (CE) no 45/2001.

CHAPITRE VII

RESPONSABILITÉ ET SANCTIONS

Article 48

Responsabilité

1. Tout État membre est responsable, conformément à son
droit national, de tout dommage causé à une personne du fait de
l’exploitation du N. SIS II. Il en est également ainsi lorsque les
dommages ont été causés par l’État membre signalant, lorsque
celui-ci a introduit des données inexactes dans les faits ou a stocké
des données illégalement.

2. Si l’État membre contre lequel une action est intentée n’est
pas l’État membre signalant, ce dernier est tenu de rembourser,
sur demande, les sommes versées à titre d’indemnisation, à moins
que l’utilisation des données par l’État membre demandant le
remboursement soit contraire au présent règlement.
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3. Si le non-respect, par un État membre, des obligations qui
lui incombent en vertu du présent règlement entraîne un dom-
mage pour SIS II, cet État membre en est tenu responsable, sauf
si l’instance gestionnaire ou un autre État membre participant au
SIS II n’a pas pris de mesures raisonnables pour prévenir le dom-
mage ou pour en atténuer les effets.

Article 49

Sanctions

Les États membres veillent à ce que toute utilisation abusive de
données introduites dans le SIS II ou tout échange d’informa-
tions supplémentaires contraire au présent règlement fasse l’objet
de sanctions effectives, proportionnées et dissuasives conformé-
ment à leur droit national.

CHAPITRE VIII

DISPOSITIONS FINALES

Article 50

Contrôle et statistiques

1. L’instance gestionnaire veille à ce que des procédures soient
mises en place pour contrôler le fonctionnement du SIS II par
rapport aux objectifs fixés, tant en termes de résultats que de rap-
port coût-efficacité, de sécurité et de qualité de service.

2. Aux fins de la maintenance technique et de l’établissement
de rapports et de statistiques, l’instance gestionnaire a accès aux
informations nécessaires concernant les opérations de traitement
effectuées dans le SIS II central.

3. Chaque année, l’instance gestionnaire publie des statistiques
présentant le nombre d’enregistrements par catégorie de signale-
ment, le nombre de résultats positifs par catégorie de signale-
ment et le nombre d’accès au SIS II, sous forme de totaux et
ventilées par État membre.

4. Deux ans après la mise en service du SIS II puis tous les
deux ans, l’instance gestionnaire présente au Parlement européen
et au Conseil un rapport sur le fonctionnement technique du
SIS II central et de l’infrastructure de communication, y compris
la sécurité qu’elle offre, et sur les échanges bilatéraux et multila-
téraux d’informations supplémentaires entre les États membres.

5. Trois ans après la mise en service du SIS II puis tous les
quatre ans, la Commission présente un rapport d’évaluation glo-
bale du SIS II central et des échanges bilatéraux et multilatéraux
d’informations supplémentaires entre les États membres. Cette
évaluation globale comprend un examen des résultats obtenus au
regard des objectifs fixés, détermine si les principes de base res-
tent valables, fait le point sur l’application du présent règlement
en ce qui concerne le SIS II central et sur la sécurité offerte par
SIS II central et en tire toutes les conséquences pour le fonction-
nement futur. La Commission transmet le rapport d’évaluation
au Parlement européen et au Conseil.

6. Les États membres communiquent à l’instance gestionnaire
et à la Commission les informations nécessaires pour établir les
rapports visés aux paragraphes 3, 4 et 5.

7. L’instance gestionnaire fournit à la Commission les infor-
mations nécessaires pour élaborer les évaluations globales visées
au paragraphe 5.

8. Au cours d’une période transitoire avant que l’instance ges-
tionnaire n’assume ses responsabilités, la Commission est char-
gée d’élaborer et de présenter les rapports visés aux paragraphes 3
et 4.

Article 51

Comité

1. La Commission est assistée par un comité.

2. Dans le cas où il est fait référence au présent paragraphe,
les articles 5 et 7 de la décision 1999/468/CE s’appliquent, dans
le respect des dispositions de l’article 8 de celle-ci.

Le délai prévu à l’article 5, paragraphe 6, de la décision
1999/468/CE est fixé à trois mois.

3. Le comité exerce ses fonctions à partir de la date d’entrée
en vigueur du présent règlement.

Article 52

Modification des dispositions de l’acquis de Schengen

1. Dans les domaines relevant du traité, le présent règlement
remplace, à la date visée à l’article 55, paragraphe 2, les disposi-
tions des articles 92 à 119 de la convention de Schengen, à
l’exception de son article 102 bis.
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2. Il remplace aussi, à la date visée à l’article 55, paragraphe 2,
les dispositions ci-après de l’acquis de Schengen mettant en œuvre
lesdits articles (1):

a) décision du Comité exécutif du 14 décembre 1993 concer-
nant le règlement financier relatif aux frais d’installation et
de fonctionnement du Système d’information Schengen (C.
SIS) (SCH/Com-ex (93) 16);

b) décision du Comité exécutif du 7 octobre 1997 concernant
le développement du SIS (SCH/Com-ex (97) 24);

c) décision du Comité exécutif du 15 décembre 1997 concer-
nant la modification du règlement financier relatif au C. SIS
(SCH/Com-ex (97) 35);

d) décision du Comité exécutif du 21 avril 1998 concernant le
C. SIS avec 15/18 connexions (SCH/Com-ex (98) 11);

e) décision du Comité exécutif du 28 avril 1999 concernant
les dépenses d’installation du C. SIS (SCH/Com-ex (99) 4);

f) décision du Comité exécutif du 28 avril 1999 concernant la
mise à jour du Manuel SIRENE (SCH/Com-ex (99) 5);

g) déclaration du Comité exécutif du 18 avril 1996 concernant
la définition de la notion d’étranger (SCH/Com-ex (96)
décl. 5);

h) déclaration du Comité exécutif du 28 avril 1999 concernant
la structure du SIS (SCH/Com-ex (99) décl. 2, rév.);

i) décision du Comité exécutif du 7 octobre 1997 concernant
la participation de la Norvège et de l’Islande aux frais d’ins-
tallation et de fonctionnement du C. SIS (SCH/Com-ex (97)
18).

3. Dans les domaines relevant du traité, les références aux arti-
cles de la convention de Schengen et aux dispositions pertinen-
tes de l’acquis de Schengen mettant en œuvre ces articles qui sont
ainsi remplacés s’entendent comme faites au présent règlement.

Article 53

Abrogation

Le règlement (CE) no 378/2004, le règlement (CE) no 871/2004,
la décision 2005/451/JAI, la décision 2005/728/JAI et la déci-
sion 2006/628/CE sont abrogés à la date visée à l’article 55,
paragraphe 2.

Article 54

Période transitoire et budget

1. Les signalements sont transférés du SIS 1+ au SIS II. Les
États membres veillent, en donnant la priorité aux signalements
relatifs aux personnes, à ce que le contenu des signalements qui
sont transférés du SIS 1+ au SIS II respecte, dès que possible et
dans un délai de trois ans à compter de la date visée à l’article 55,
paragraphe 2, les dispositions du présent règlement. Au cours de
cette période transitoire, les États membres peuvent continuer à
appliquer les dispositions des articles 94 et 96 de la convention
de Schengen au contenu des signalements qui sont transférés du
SIS 1+ au SIS II, à condition de respecter les règles suivantes:

a) au cas où le contenu d’un signalement transféré du SIS 1+
au SIS II ferait l’objet d’une modification, d’un ajout, d’une
correction ou d’une mise à jour, les États membres veillent à
ce que le signalement respecte les dispositions du présent
règlement à compter de la modification, de l’ajout, de la cor-
rection ou de la mise à jour en question;

b) en cas de réponse positive à un signalement transféré du SIS
1+ au SIS II, les États membres examinent immédiatement
la compatibilité de ce signalement avec les dispositions du
présent règlement, sans retarder les actions à mener sur la
base dudit signalement.

2. À la date fixée conformément à l’article 55, paragraphe 2,
le reliquat du budget approuvé conformément à l’article 119 de
la convention de Schengen est remboursé aux États membres. Les
montants à restituer sont calculés sur la base des quotes-parts des
États membres conformément à la décision du Comité exécutif
du 14 décembre 1993 concernant le règlement financier relatif
aux frais d’installation et de fonctionnement du système d’infor-
mation Schengen.

3. Durant la période transitoire prévue à l’article 15, paragra-
phe 4, dans le présent règlement, par instance gestionnaire, on
entend la Commission.(1) JO L 239 du 22.9.2000, p. 439.
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Article 55

Entrée en vigueur, applicabilité et passage d’un système à
l’autre

1. Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour sui-
vant celui de sa publication au Journal officiel de l’Union
européenne.

2. Il s’applique aux États membres participant au SIS 1+ à
compter des dates à arrêter par le Conseil, statuant à l’unanimité
de ses membres représentant les gouvernements des États mem-
bres participant au SIS 1+.

3. Les dates visées au paragraphe 2 sont arrêtées après que:

a) les mesures d’application nécessaires ont été adoptées;

b) tous les États membres participant pleinement au SIS 1+ ont
informé la Commission qu’ils avaient pris les dispositions
techniques et juridiques nécessaires pour traiter les données
du SIS II et échanger des informations supplémentaires;

c) la Commission a déclaré qu’un test complet du SIS II a été
effectué de manière concluante, test effectué par la Commis-
sion avec les États membres, et lorsque les instances prépa-
ratoires du Conseil ont validé les résultats du test proposé et
confirmé que le niveau de performance du SIS II est au moins
équivalent à celui atteint par le SIS 1+;

d) la Commission a pris les dispositions techniques nécessaires
pour permettre la connexion du SIS II central au N. SIS II
des États membres concernés.

4. La Commission informe le Parlement européen des résul-
tats des tests effectués conformément au paragraphe 3, point c).

5. Toute décision du Conseil prise conformément au paragra-
phe 2 est publiée au Journal officiel de l’Union européenne.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans les
État membres, conformément au traité instituant la Communauté européenne.

Fait à Bruxelles, le 20 décembre 2006

Par le Parlement européen
Le président

J. BORRELL FONTELLES

Par le Conseil
Le président
J. KORKEAOJA
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